
Auditetu.ciiC- 111. Laiditeur-général fera, tous les ans, ui, état en f*ori de tableau des
rai fera un état.

nr forme de ta. rapports ainsi transmis, lequel indiquera dans une colonne les noms desbleCaU, qui sera,
soumis ai re-.difirentes corporations, et dans d'autres colonnes correspondantes à celles
ndent. de la dite códul', le contenu de leurs rapports respectifs en face de leurs

noms respectifs: et il fera transmettre copie d'icelui à chaque branche 5
de la Législature, dans les quinze premiers jours de la session qui aura lieu
après qu'il aura été fait, ou si le Parlement est en session quand il sera
terminé aussitôt que possible après qu'il aura été ainsi fait.

rrouegatuon du I-V. Le temps Jixé par la première section du dit -acte pour transmettre
ternie pour enre.ci . .i.
gistrer ie rt. aux registrateurs de comtés ou divisions d'enregistrement copies des io

réglements et rapports relatifs à des ruglements, passés avant la date du
dit acte. est par le présent prolengé à six mois après la passation <lu présent
acte.

anm u V. Toute personne négligeant de remplir, en temps convenable. aucun
eårTeir oir1 .devoir que lui impose le présent acte, ou le dit acte tel qu'amendé par le 15

.7tntf ze.' présent acte, sera coupable de délit (misdemeanor), et sera, sur conviction.
passible d'empris onnement pour un temps n'étant pas moins de tro-is ni plus
de douze mois.
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